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L'été 2023 aura heureusement été plus calme que l'an passé, malgré des pics de sécheresse 
inhabituels ces dernières semaines. Même si les risques ont toujours été présents et que nous 
les avons déjà pris en compte dans la gestion forestière ces dernières années, parce qu'il s'agit 
d'une production qui s'exerce sur le long terme, nous ne pouvons pas continuer à les appré-
hender de la même façon aujourd'hui.
 
Le dérèglement, ou le changement, climatique, est un sujet complexe, qu’on ne peut contester. 
Dans les années à venir, le climat sera plus chaud, plus sec, plus instable, ce qui modifiera irré-
médiablement les capacités des stations forestières où sont installés nos peuplements et par 
conséquent leur viabilité. Même si les effets d’un climat plus chaud ne seront pas les mêmes 
partout, car ils dépendront notamment de la qualité du sol et de l’alimentation en eau de la 
parcelle, nous savons d’ores et déjà que :

-  Certaines essences seront plus sensibles que d’autres au risque de dépérissement : les châ-
taigniers, les douglas à certaines altitudes, les chênes et certains autres feuillus, bien malmenés 
par les épisodes de sécheresse, en sont les premières victimes ;

-  Cette évolution climatique s’accompagnera d’une augmentation du risque tempête et bien 
sûr du risque incendie, qui s’est déjà considérablement renforcé ces dernières années, en par-
ticulier avec l’accroissement de la pression touristique et démographique. Aucune forêt dans 
le monde n’est désormais épargnée, comme l'ont montré encore récemment les incendies au 
Canada. 
 
Mais nous ne devons pas baisser les bras, au contraire. Nous devons plus que jamais nous saisir 
du sujet : chaque sylviculteur que nous sommes a le devoir de le faire ; il doit prendre en 
compte les risques sur sa propriété, accompagné par les techniciens de la coopérative. 
 
Je reste dans tous les cas optimiste, car je crois en la forêt et en sa capacité d’adaptation et au 
final en sa résilience, surtout si elle est accompagnée par l’homme : nous devons l’aider par des 
actions très concrètes, car ces dérèglements vont très vite - en voici quelques exemples :

- Adapter nos pratiques sylvicoles, en lien étroit avec la recherche ;

- Sélectionner des provenances d'arbres mieux adaptées aux nouvelles contraintes, en s’ap-
puyant notamment sur la  migration assistée ;

- Raccourcir les révolutions de certains peuplements pour réduire les risques liés aux  aléas 
climatiques, en adaptant évidemment les temporalités à chaque essence ;

- Éviter dans l’ensemble un sur-vieillissement des forêts, car cela augmente leur sensibilité à la 
sècheresse et aux attaques sanitaires, tout en apportant une attention particulière à la préser-
vation de vieilles forêts ;

- Conserver et améliorer les réservoirs de biodiversité.
 
Tout cela bien sûr dépendra de chaque territoire, de chaque forêt, de chaque station… Chaque 
situation mérite d’être étudiée pour trouver une solution adaptée.
Mais ce qui est certain, c’est que nos peuplements ont plus que jamais besoin d’être gérés et 
entretenus. Vous pouvez compter sur votre coopérative pour vous accompagner et mettre en 
œuvre des réponses concrètes et efficaces. Vous en trouverez une illustration dans les pages 
qui suivent. 
 
Malheureusement, en parallèle de ces problèmes climatiques, les forestiers subissent 
aujourd’hui des pressions et des agressions de plus en plus violentes de la part d’associations 
environnementales activistes, qui commettent des actes d’incivilité inacceptables, en n’hési-
tant pas à rentrer par effraction sur des propriétés privées ou en détruisant du matériel et des 
engins, au prétexte que les itinéraires sylvicoles, bien que totalement en règle avec la loi et les 
procédures administratives, ne leur conviennent pas. Nous condamnons avec force ces agisse-
ments et nous privilégions la discussion avec les organisations qui le souhaitent et qui res-
pectent les règles d’un état de droit.
 
Dans ce contexte forestier et sociétal complexe, nous maintenons le cap, avec une activité 
dynamique pour 2023 - même si des ralentissements commencent à se faire sentir sur la 
plupart des marchés bois, à l’exception du bois énergie et du bois de chauffage, avec des 
disparités importantes selon les régions et les essences.
 
Continuons ensemble à cultiver nos forêts, à les protéger et à commercialiser le bois qu’elles 
produisent, de telle façon que notre filière forêt-bois, malgré un contexte économique incer-
tain, continue à vivre et à se développer, au bénéfice de toute la société ! 

Édouard BENTÉJAC
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DOSSIER

Stéphane VIÉBAN
Directeur Général

           Bouleversements climatiques, fluctuation des marchés du bois, demandes sociétales croissantes et parfois 
contradictoires... Ces changements globaux, nous les vivons depuis plusieurs années déjà et je ne pense pas que 
cela puisse évoluer différement. Les « situations de crise » ne sont plus ce qu’elles étaient par le passé, cette 
notion est dépassée et nous devons aujourd'hui « tout simplement » être en capacité d'évoluer dans un contexte 
en perpétuelle instabilité.

Certains nous demandent si cela ne nous décourage pas, je réponds toujours que nous n'en n'avons pas le droit. 
Votre coopérative doit continuer à rendre ses services avec toute la passion du forestier qui l'anime, en préser-
vant la forêt d'aujourd'hui et en imaginant, avec la recherche, celle de demain. 

Vous trouverez ci-dessous un dossier consacré à l'un des changements majeurs, celui du climat, intrinsèquement 
lié au devenir de nos forêts. 

Changements climatiques et sylviculture
Les solutions concrètes d’Alliance Forêts Bois 

pour ses adhérents

Le climat change, une réalité !
Les changements climatiques à l'échelle mondiale sont une réalité. Les températures moyennes augmentent, les 
saisons se dérèglent et les événements climatiques extrêmes deviennent de plus en plus fréquents. En France, la 
température moyenne a déjà augmenté d'environ 1,4°C au cours des dernières décennies et pourrait atteindre 
+4°C à l'horizon 2100. Cette hausse alarmante a des répercussions notables sur notre pays et donc nos forêts.

Les tendances de l’évolution du climat

L'évolution du climat se manifeste sous différentes formes :

Une hausse des températures moyennes 
D'après Météo France, les températures moyennes augmentent 
d'environ +0,3°C chaque décennie. En 2022, la température moyenne en 
France a atteint 14,5°C, soit +2,7°C par rapport à la « normale » de tempé-
rature.

Des sécheresses plus longues et plus intenses 
La ressource en eau a déjà diminué en moyenne de 14 % en 20 ans et la 
période de sécheresse « estivale » devrait s'allonger de 10 à 25 jours sur 
l'ensemble du territoire d'ici 2050.

Un dérèglement du régime pluviométrique 
Si la pluviométrie annuelle ne devrait que peu évoluer, la répartition des 
pluies tend à se déséquilibrer. Les pluies hivernales seront plus fortes et 
les pluies estivales plus rares. Cela favorisera les épisodes d'inondations 
en hiver et les fortes sécheresses en été.

Des aléas climatiques extrêmes plus fréquents 
Vagues de chaleur, sécheresses extrêmes, incendies, tempêtes, grêle : 
tous ces phénomènes de plus en plus observés, tendent à s'amplifier sur 
l'ensemble du territoire.

L’évolution du déficit hydrique*
................................................................................................

(*) Déficit hydrique : différence cumulée entre l’évaporation 

potentielle (évaporation du sol et transpiration de la végétation) 
et les précipitations pendant une période où ces dernières sont 
supérieures à la première.

Sources : CLIMESSENCES / https://climessences.fr
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L’impact des changements climatiques 

sur les peuplements forestiers

Les évolutions préoccupantes du climat ont un impact profond sur la 
santé des forêts, qui pourrait remettre en question leur rôle crucial dans 
la régulation climatique et la préservation de la diversité biologique.

Les forêts menacées

Partout en France, les aléas abiotiques (incendies, sécheresses, tempêtes, grêle, etc.) entraînent des mortalités importantes. 
L'affaiblissement des arbres survivants à ces évènements est également une porte d'entrée pour des pathogènes et rava-
geurs, qui profitent de leur incapacité à se défendre pour se multiplier et coloniser les forêts. Un phénomène qui engendre 
des mortalités supplémentaires au sein des massifs forestiers.

Un cercle vicieux se met en place : les peuplements, de 
moins en moins productifs car affaiblis, absorbent une 
quantité plus faible de CO2 atmosphérique et, ainsi, 
stockent moins de carbone dans le bois et le sol forestier. Le 
rôle indispensable des forêts dans l'atténuation des chan-
gements climatiques par l'effet « puits de carbone » tend 
alors à disparaître. 

D'un autre côté, les changements climatiques que nous 
vivons vont soixante fois plus vite que ce que les écosys-
tèmes ont subi ces 12 000 dernières années. Dans ce 
contexte, les capacités d'adaptation naturelles des peuple-
ments forestiers seront trop lentes par rapport à la rapidité 
des changements qu'ils subissent.

Il est donc de notre devoir d’accompagner les forêts 
vers cette transition climatique et de maintenir les peuplements
existants, déjà adaptés, en bon état sanitaire

À l’échelle des peuplements forestiers

de dégâts liés aux ravageurs et pathogènes+ Risques d’incendies + élevés

Risques de tempêtes + forts Grêles + intenses et fréquentes

Attaque 

de la chalarose

du frêne
Pins maritimes 

incendiés en 2022

Peupleraie après la tempête

Klaus en 2009

Pins maritimes 

touchés par la grêle en 2022
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Changements climatiques et sylviculture

Une modification des écosystèmes

Face à la menace que représentent les changements clima-
tiques, les diverses essences forestières évolueront de diffé-
rentes manières. Certaines espèces, jusqu'à présent bien 
adaptées aux conditions climatiques qui règnent sur notre 
territoire, seront fortement affectées par l'évolution du cli-
mat. A l'inverse, d'autres espèces trouveront, en France, un 
climat favorable à leur installation et à leur expansion. Il va 
de soi que les écosystèmes forestiers évolueront en consé-
quence.

Afin d'anticiper et de se préparer à ces changements, les 
forestiers ont développé de nombreux modèles, notam-
ment au travers de cartes de compatibilité climatique. 

Ces dernières représentent les futures zones potentielle-
ment à risques, d'un point de vue climatique, pour chaque 
essence forestière de nos territoires (voir zoom ci-dessous).

En revanche, même si ces cartes offrent aux forestiers une 
vision des potentielles conditions à venir, elles ne peuvent 
pas se substituer à leur expertise sur le terrain. L'analyse sur 
le terrain reste une étape essentielle pour établir un dia-
gnostic précis des conditions du sol et de la topographie 
locale, pour ensuite déterminer les essences les plus 
appropriées dans un contexte donné.

Zoom sur les zones de compatibilités climatiques de 3 essences :
Sources : CLIMESSENCES : https://climessences.fr (accès aux informations sur simple ouverture de compte)  / ©IGN 

Pin maritime

Aujourd’hui 2070

Douglas

Aujourd’hui 2070

Chêne pédonculé

Aujourd’hui 2070

Zone compatible Zone non compatible à 97 % Zone non compatible à 99 %
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Mettre en place des peuplements d’avenir

(*) Biome : Unité écologique, également appelée aire biologique. Elle fait référence à une vaste zone géographique qui partage un climat, une faune et une flore similaires : 
     un exemple d’écosystèmes aux conditions écologiques identiques.

La stratégie d’adaptation d’Alliance Forêts Bois

Les changements climatiques progressent à une cadence telle que les écosystèmes forestiers peinent à s'ajuster aussi 
rapidement. En d'autres termes, l'adaptation des forêts aux changements climatiques ne peut pas reposer unique-
ment sur des processus naturels ; l'intervention humaine est nécessaire. 
Avec une augmentation de +4°C, nous sommes dans l’écart entre les grands biomes* végétaux. Ainsi, nos forêts tem-
pérées vont se retrouver dans un climat de type méditerranéen et nos forêts de montagnes dans un climat tempéré.
La physionomie de nos forêts et donc de nos paysages va évoluer, tant dans sa composition en essences que dans ses 
structures. 

Dans ce contexte, que certains pourraient entrevoir comme apocalyptique, il convient de rester optimiste : des solu-
tions existent, d’autres sont à inventer. Pour cela, votre coopérative entreprend depuis plusieurs années, avec d'autres 
organismes, différentes expérimentations visant à élaborer des solutions durables qui soutiendront les forêts dans leur 
processus d'adaptation aux conditions climatiques à venir. 

Avant tout renouvellement, un diagnostic stationnel et 
d'état du peuplement actuel doit être mené. Ce dernier va 
nous permettre d'identifier si l’essence est toujours adaptée,  
ou si son remplacement est souhaitable.

Quelle que soit la solution retenue, il convient d'observer les 
régions où le climat actuel serait similaire à celui projeté sur 
la zone à renouveler et d'en analyser finement les essences 
ou les provenances (origine génétique des graines) qui les 
composent. 

Un travail mené au sein de notre direction du développe-
ment, a permis de concevoir une carte des zones et essences 
à enjeux, avec un outil d'aide à la décision, permettant à 
votre technicien de déterminer les essences à risques et 
celles que l'on pourrait substituer.

En complément de ce travail, nous menons différentes expérimentations avec des essences et provenances d'avenir, 
afin d'acquérir des connaissances sur leur installation et leur développement. 15 peuplements d'avenir ont ainsi été 
implantés sur les parcelles de nos adhérents ces deux dernières années.

Notre pépinière Forelite a d’ores et déjà mis en culture plus 
de 15 essences d’avenir qui seront disponibles pour vos prochains 
reboisements. Ces expérimentations vont permettre de mettre 
en place les futurs itinéraires de production, en lien avec ces nouvelles 
essences !

Zones à enjeux
forestiers
(autécologie1, 
production...) par
sylvoécorégions (SER)2

Pas d’enjeux

Faibles

Modérés

Forts

DANS LE CADRE DU CLIMAT 
DE DEMAIN :

(1) Autécologie : science qui étudie l’ensemble des relations d’une espèce vivante avec son milieu,
délimite les conditions qui permettent la survie de l’espèce, sa reproduction, etc.
(2) Sylvoécorégion : région géographique présentant des stations forestières uniformes

Zone hors territoire
d'agrément Alliance
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Info
Fiscalité
Forestière

La loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 fait de la gestion du risque incendie un incontournable de la politique forestière. 
Elle touche également à la fiscalité forestière et à la gestion durable des forêts. Les évolutions principales de ces deux 
derniers points sont les suivantes :

J Le seuil de surface minimum d’obligation d’agrément d’un Plan Simple de Gestion, est abaissé de 25 à 20 ha.

J La date de fin du dispositif de défiscalisation pour les DEFI(1) Travaux, Acquisition et Assurance, est prolongée 
jusqu’à l’année fiscale 2027.

J Le CBPS(2)+ (avec programme des coupes et travaux) a été accepté comme présomption de garantie de gestion 
durable pour le DEFI(1)  Travaux.

J Concernant le DEFI(1) Acquisition, l’unité de gestion après achat doit simplement être supérieure à 4 hectares (la 
limite maximum à 25 hectares a été supprimée).

Pour plus d’information sur ces dispositions, nos techniciens Conseil sont à votre disposition !

(1) DEFI : Dispositif d’Encouragement Fiscal à l’Investissement en forêt   /  (2) CBPS : Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles

Changements climatiques et sylviculture

Constituer des forêts mosaïques

Tester des conduites de peuplements innovantes

De nombreux travaux de recherche ont démontré le gain en résilience du mélange 
d'essences (notamment feuillues/résineuses), tout particulièrement face aux diffé-
rents pathogènes dont la pression va être accrue avec les changements climatiques. 
Face à ce constat, de nombreuses questions techniques subsistent : quelles essences 
adaptées mélanger ? Comment les mélanger dans une vision de gestion durable ?... 

Afin d'y répondre, la constitution d'un réseau de parcelles de références (peuple-
ments diversifiés existants) est en cours, ce qui nous permettra, par la suite, de créer 
des parcelles expérimentales (tests de plantations). 

De manière plus large, nous raisonnons à l’échelle d’un massif, sur un principe de 
« forêt mosaïque », où différents scénarii sylvicoles peuvent se côtoyer : futaies 
régulières et irrégulières, monospécifiques ou mélangées ; vieux bois ; réserves 
biologiques ; îlots d’avenir…, et qui, ensemble, présenteront une véritable résilience 
face aux changements climatiques.

Cet axe se concentre sur les peuplements qui devraient devenir vulné-
rables et l'adaptation de notre sylviculture pour les conserver en bonne 
santé et ainsi pouvoir y récolter du bois de qualité.  En effet, si la sylvi-
culture actuellement en place y est poursuivie, la probabilité qu'ils 
arrivent à maturité devient faible. Types de traitements (réguliers, irré-
guliers, taillis, etc.), densités d'installation, régimes d'éclaircie (rotation 
et intensité), structure de peuplement, durée de révolution, sont autant 
de techniques qu'il convient d'étudier afin de définir les plus favorables 
pour la continuité du peuplement.

Intéressé par l’installation d’un essai 
en lien avec les changements clima-
tiques, sur une de vos parcelles ? 
N’hésitez pas à consulter votre tech-
nicien de référence, qui se mettra en 
relation avec notre Direction du 
Développement pour définir votre 
projet.

Les peuplements forestiers jouent un rôle central dans les stratégies visant à atténuer les effets du changement 
climatique, aussi bien en France qu'au sein de l'Union Européenne. En effet, les forêts sont essentielles pour décar-
boner l'économie. D’une part, elles séquestrent du carbone dans la biomasse forestière et les sols, et d’autre part, 
elles le stockent dans les produits bois qu'elles engendrent et qui se substituent aux matériaux et aux énergies 
fossiles. 

Afin d'atteindre les objectifs d'atténuation fixés par les décideurs politiques, il est donc impératif d'assurer la rési-
lience des peuplements forestiers face aux conditions climatiques à venir.

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................



Page 8

Du nouveau 
au sein de la gouvernance du groupe

Deux nouveaux membres du Conseil d’Administration d’Alliance Forêts Bois nous livrent leur histoire 
et leurs motivations :

Frédéric de Pelet
Administrateur Alliance Forêts Bois

Agence Bazadais-Albret

Jacinthe Cruse
Administratrice Alliance Forêts Bois

Agence Poitou / Touraine / Indre

Titulaire d'un Master 2 en Droit Rural, qui s'est conclu par un mémoire sur la sylviculture, je 
suis actuellement gérante d'une agence immobilière à Poitiers.

J'ai eu la chance de grandir au sein d'une propriété familiale située à Smarves dans la Vienne,  
où, dès mon plus jeune âge, j'ai pu voir mon grand-père, François de la Fouchardière, 
passionné par sa forêt. C'est d'ailleurs ainsi qu'il a créé l'une des premières coopératives 
forestières du Poitou. Héritage naturel ou pas, j'ai toujours été éprise par la beauté, la diver-
sité et la richesse de nos forêts françaises, qui représentent non seulement une ressource 
naturelle précieuse, mais aussi un écosystème essentiel pour notre environnement. 

En intégrant le Conseil d'Administration d'Alliance Forêts Bois, je souhaite contribuer à la 
préservation de la ressource et à la gestion forestière, tout en répondant au mieux aux 
besoins des adhérents.

Après une formation au sein d'une école de commerce à Lille et un premier emploi à Madrid, 
j'ai passé plus de 15 ans dans le domaine de la promotion immobilière de bureaux, à réaliser 
des sièges sociaux en Île-de-France puis en province.
Durant toutes ces années, j'ai pu constater que de plus en plus d'immeubles et de bureaux 
intégraient du bois dans leur conception, ce qui donnait davantage de sens à mon métier. 
 
Bien que parisien, j'ai toujours, depuis mon enfance, passé du temps dans la forêt landaise.
Au début, à travers de simples balades dans les pins, puis pour y chasser la palombe.
Issu d'une famille aimant la terre, ayant eu un grand père et un père passionnés de nature 
et de sylviculture, c'est assez naturellement que j'ai pu apprendre, très jeune, à connaître cet 
écosystème, ce qui est une grande chance.

Savoir maîtriser et assurer une gestion, de la production jusqu'à la récolte, est assurément la clef de la réussite de cette coopérative. 
Mixé à la diversité de nos expériences et de nos compétences en tant que propriétaires forestiers, cela ne peut que nous permettre 
d'innover et de relever les défis auxquels nous sommes actuellement confrontés.

« L’atout majeur qui m’a instantanément séduite chez Alliance : de la graine à la grume évidemment ! »

Plus tard, grâce à la création du groupement forestier familial du Chatéou en 2013, j'ai pu appréhender de façon très concrète la gestion 
forestière. Ce massif avait été très endommagé par un incendie et surtout par la tempête de 2009 et il fallait alors le repenser profondé-
ment. Analyse des sols, choix des essences, curage des fossés, coupes, replantations, l’occasion d’une formation accélérée et d’une très 
belle transmission intergénérationnelle. 

« À travers ce socle de connaissances, j’ai découvert la beauté de la sylviculture »

Ma génération a de beaux défis forestier à relever : mieux faire connaître la gestion forestière, l'adapter aux nouvelles conditions clima-
tiques, continuer à protéger la biodiversité et à la développer à l'échelle nationale.
Cela s'annonce passionnant pour moi, en tant que forestier et désormais en tant qu'Administrateur d'Alliance.
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Tous les acteurs de la filière forêt-bois, dont les propriétaires forestiers lors de leurs ventes de bois, sont soumis à la 
Contribution Volontaire Obligatoire (CVO). Celle-ci est collectée par l'interprofession France Bois Forêt. 

Cette cotisation est certes une obligation légale, mais elle est surtout une source de financement précieuse pour les projets 
portés par la  filière. Cet article vous présente un panorama non exhaustif des projets financés par la CVO et dans lesquels votre 
coopérative est impliquée.

Optimisation de la production 

des vergers à graines

Les vergers à graines sont aujourd'hui 
un élément essentiel pour la production 
des plants forestiers de demain.
Les projets portent sur la connaissance 

de la capacité de floraison des différentes variétés pré-
sentes sur les vergers à graines, mais aussi sur la mise en 
place de nouvelles techniques pour augmenter la produc-
tion en graines, ou encore sur l'amélioration des tech-
niques d'hybridation du Pin maritime. Les études sont 
toujours en cours, mais les premiers résultats donnent déjà 
des pistes d'évolution intéressantes.

Ces projets sont pilotés par le FCBA(1) et portés par le consortium 
GAPP (2) ou notre pépinière FORELITE.

Nouvelles sylvicultures, gestion durable

et résilience

De nombreux travaux de recherche 
menés par la filière et votre coopérative, 
ont été lancés pour affiner différents iti-
néraires sylvicoles. On peut citer, par 

exemple, deux projets en Landes de Gascogne : le projet 
VALBIOS et ses travaux autour du maintien des lagunes, 
dans le cadre d'une gestion de forêt de production, et le 
projet BOCAGE FORESTIER qui vise à créer des lisières feuil-
lues en bordure de peuplements de Pin maritime. Grâce à 
ce dernier, plus de 5 km de lisières expérimentales ont pu 
être implantées ces deux dernières années, permettant 
ainsi d'apporter de la résilience dans les futurs peuple-
ments et de protéger la forêt face aux aléas climatiques. 

Lutte sanitaire

La forêt fait face depuis plusieurs années 
à une augmentation importante de pro-
blèmes sanitaires, dont les conséquences 
altèrent son bon fonctionnement et 
menacent son avenir. 

C'est pourquoi, votre coopérative s'est impliquée dans de 
nombreux projets visant à trouver des solutions de lutte 
contre l'hylobe (projets LUTHYL, HYLOBE-NA), problème 
majeur sur certains territoires lors du renouvellement des 
parcelles. À ce jour, les projets sont toujours en cours et 
aucune solution satisfaisante n'a encore été découverte. 
Toutefois, cela a favorisé le développement de pièges 
connectés permettant ainsi le suivi des populations sur les 
parcelles.

Attractivité des métiers

Pénurie de main-d'œuvre et besoins en recrutement, un défi majeur à relever pour assurer l’avenir des 
forêts.

Salon Européen de l'éducation, journées portes ouvertes « VERY WOOD METIER », journées Filière Bois et 
Forêt : autant de rendez-vous au cours desquels les acteurs de la filière, dont votre coopérative, ont pu 
présenter leurs métiers et partager leur passion, pour donner envie de nous rejoindre !

LA CVO
Une contribution précieuse pour 
dynamiser les projets de la filière

Communication et dialogue forêt-société

Grand public, médias, élus ou encore 
associations, sont des parties prenantes 
auprès desquelles il est aujourd’hui 
essentiel de mener des actions d’informa-
tion ou de dialogue, pour mieux expli-

quer nos métiers et nos démarches d’amélioration conti-
nue.

De la conception d'un livre ludique à destination des 
enfants sur les travaux forestiers, à la création de banderoles 
pédagogiques, en passant par l'organisation de concerta-
tions mettant autour de la table acteurs de la filière et ONG, 
la CVO a permis de financer des actions porteuses de mes-
sages de fond et de renforcer le dialogue sur le terrain.

En conclusion, de nombreux projets ont pu voir le jour grâce aux contributions des acteurs de la filière, 
apportant des résultats immédiats ou dans le temps et ayant pour objectif commun 

d’assurer la continuité de la gestion de vos forêts.

(1) FCBA : Institut technologique Forêt Cellulose Bois-construction Ameublement
(2) GAPP : Graine d’Avenir Pinus Pinaster

Verger à graines
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Assemblées 2023
RETOUR EN IMAGES

Résultats annuels de votre coopérative, spécificités territoriales, stratégie de 
développement sylvicole, actions menées aux côtés des adhérents sinistrés 
par les incendies de 2022, changements globaux..., 
autant de sujets abordés lors de nos Assemblées 2023 :

10 évènements, moments privilégiés d’information et d’échange, 
organisés pour vous et auxquels vous avez été nombreux à participer !

Assemblées de Sections

SECTIONS Gironde / Landes-Pyrénées /
Albret-Val de Garonne

25 mai à Landiras (33)

SECTION Quercy-Pyrénées
31 mai à Saint-Vincent-Lespinasse (82)

SECTION Forestarn
2 juin à Labessière-Candeil (81)

SECTION Normandie / Ile-de-France /
Eure-et-Loir

14 juin à Calleville (27)

SECTION Pays de la Loire / Bretagne
15 juin à Clefs (49)

SECTION Poitou / Touraine / Indre
16 juin à Vouillé (86)



SECTION Périgord
8 juin à Saint-Aulaye (24)

SECTION Charentes
9 juin à Orignolles (17)

SECTION Limousin
7 juin à Ambrugeat (19)

Assemblée Générale

30 juin à Gradignan (33)

TABLE RONDE
Participants (de gauche à droite) : E. BENTÉJAC, Président Alliance Forêts Bois 
A. THÉBAULT,  Président du Groupe Thébault 
A. ROUSSET, Président du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine 
M. RUBIO, Cheffe du bureau entreprises forestières et industries du bois au Ministère 
de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
A. BAILLY, Directeur du Pôle Ressources Forestières des Territoires au FCBA
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En cohérence avec ses valeurs et son engagement au coeur des territoires, Alliance est fière 
de soutenir la pratique des sports en pleine nature.

C’est avec les couleurs d’Alliance que notre salarié de l’agence de Sabres (40), Éric Clément, 
a participé au Championnat de France des Croiseurs Légers qui se tenait au mois de mai 
dernier. Son équipage et leur voilier ont terminé sur la 1ère marche du podium et sont les 
nouveaux champions de France de cette discipline, un grand bravo pour cet exploit !

...............................................................................................................................................................................................

Alliance soutient les sports nature

Merci à Hubert de Pelet !
Un grand serviteur de la coopérative vient de passer la main...

Hubert de Pelet vient de quitter le Bureau d'Alliance Forêts Bois. C'est le plus ancien Administrateur 
de la coopérative qui se retire de ses fonctions.

Cet ingénieur agronome, issu d'une famille de forestiers du sud Lot-et-Garonne, a d'abord fait une 
brillante carrière de haut fonctionnaire, tant comme Directeur Départemental de l'Agriculture (ex DDT), 
qu'au Ministère de l'Agriculture. Plus tard, son dynamisme l'a poussé vers une belle carrière dans le secteur 
bancaire, jusqu'à la retraite.

Au sein de notre coopérative, il a intégré le Conseil d'Administration en 1995. Jusqu'au printemps 2023, il a toujours oeuvré pas-
sionnément, avec un esprit critique constructif, en particulier lors de moments délicats et stratégiques, tels que les tempêtes de 
1999 et 2009 ou la fusion des coopératives Cafsa, Forestarn et Cofogar. Attentif et engagé, il apportait des analyses fines et perti-
nentes et a largement contribué aux prises de décisions importantes et justes de la coopérative. Ses conseils ont été également 
très judicieux et suivis lors de la récente création de Forelite évolution, filiale de notre pépinière forestière.

Opération « Mégot jeté, forêt brûlée ! »

Alliance s’est associée à Atlandes, concessionnaire de l’autoroute A63, Egis Exploitation 
Aquitaine, la DFCI Aquitaine et le Fonds de dotation Plantons pour l’avenir, avec le soutien du 
Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, pour faire revivre une opération de 
sensibilisation de lutte contre les feux de forêts à destination des usagers de la route et des 
fumeurs.

Sensibiliser « au bon endroit, au bon moment »
40 camions ont ainsi été marqués avec un message clair : « Mégot jeté, forêt brûlée », circulant 
jusqu’en novembre sur le réseau routier, principalement de Gironde et des Landes et plus glo-
balement dans la région Nouvelle-Aquitaine. Un parcours d’environ 3 millions de kilomètres, 
devant dépasser les 30 millions de vues.

Son implication dans le monde forestier a dépassé les frontières d'Alliance, puisqu’il siégeait notam-
ment au bureau du SYSSO (Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest), dont il a été un Vice-Président 
apprécié et écouté.

Nous gardons en mémoire ses remarquables analyses des comptes d'exploitation et des bilans, les 
ratios financiers n'ayant aucun secret pour lui, et son implication à vouloir « abaisser le point 
mort », pour permettre à la coopérative d’offrir les meilleurs prix à ses adhérents.

Particulièrement bienveillant et reconnaissant envers l’engagement des collaborateurs de la coopé-
rative, il a su féliciter chacun, du planteur au cadre, au sein de l’agence, et des collaborateurs au 
Directeur Général, au sein du siège.

Mais derrière le comptable scrupuleux et d'une loyauté sans faille, se cache un forestier particuliè-
rement averti qui a aussi fait progresser la propriété familliale. Soucieux de la qualité des plants 
autant que de la qualité des travaux, le banquier a su, quand il le fallait, laisser la place au sylviculteur.

Hubert reste présent au sein de son agence, Délégué de Section compétent et assidu.

Merci Monsieur de Pelet pour tout ce travail accompli pour la coopérative et pour ses adhérents !

Remerciements 
lors de  notre 

Assemblée 
Générale du 30 

juin dernier


